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( Constat : « Un enfant n’est pas simplement un élève », comme le rappelle Dominique Glasman en commentant un texte ministériel. « Trop d’entre eux rencontrent encore des difficultés dans leur parcours… », Courrier ministériel du 13 juin 2005,  Ministère de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement, Ministère délégué à la cohésion sociale et à la parité.

( Les enjeux, les défis : 
L’objectif à terme est d’accompagner, sur 5 ans, 200 000 enfants et adolescents (de 2 à 16 ans) ne bénéficiant pas d’un environnement social, familial et culturel favorable à leur développement, et qui présentent des signes de fragilité, habitant en ZUS ou scolarisés dans un établissement relevant de l’Education prioritaire. 
Le principal défi de cet accompagnement, qui constitue son originalité : la prise en compte de l’enfant dans sa globalité, dans ses différentes dimensions, son environnement social et familial mais également un parcours individualisé, personnalisé, « sur mesure », en fonction de la singularité de chaque situation.

( Organisation : 
· Mise en place de Projets et d’Équipes locales de Réussite Educative (il est prévu un PRE dans tous les quartiers prioritaires de niveau 1) et recrutement du coordonnateur, chargé du pilotage du projet et de la coordination du réseau d’acteurs de l’équipe pluridisciplinaire. 
· Celle-ci a pour mission d’agir, hors temps scolaire, sur tous les leviers qui participent à l’épanouissement de ces enfants et adolescents fragilisés : éducation, santé, culture, sport…Cela suppose la mise en place d’un réseau élargi d’intervenants, agissant en partenariat : Etat, commune, Conseil Général, CAF, professionnels de la petite enfance et de l’adolescence, associations, qui se mobilisent autour de situations individuelles des enfants en difficulté. Le « secret partagé » au sein du réseau de partenaires, conclu par une charte de confidentialité, doit permettre d’assurer un accompagnement personnalisé tout en garantissant le respect de la vie privée des familles.

· Par ailleurs, le volet éducatif du Plan de Cohésion Sociale comprend d’autres actions telles que la création d’Internats de Réussite Éducative (28 à ce jour) et le développement de partenariats avec de grandes écoles. 

( Les étapes du parcours de Réussite éducative : 

Après le « repérage » d’une situation pouvant relever d’une prise en charge dans le cadre du PRE (par un enseignant, travailleur social, médecin, animateur, chef d’établissement, infirmière, etc.-), il s’agit d’orienter la famille vers l’équipe de réussite éducative, qui procède alors à un diagnostic complet de la situation de l’enfant afin de lui proposer le parcours de réussite éducative le plus adapté à sa situation. 
Il s’agit de déceler ce qui fait obstacle à la réussite de l’enfant, et d’identifier les actions pouvant répondre à ses besoins comme à ceux de sa famille. Cela concernera par exemple un accompagnement scolaire, une aide à la parentalité, des animations socio-éducatives (activités récréatives), une prise en charge médico-sociale (prévention bucco- dentaire, apprentissage des règles d’hygiène, alimentation, pédopsychiatrie, orthophonie, dyslexie, fragilité psychologique, éducation à la santé…), sous la forme d’actions individuelles ou collectives. Dans le cas où les réponses n’existent pas ou si elles se trouvent trop éloignées du territoire du PRE, celui- ci peut les créer sur place avec des financements adaptés. Le parcours de réussite éducative sur mesure de l’enfant ainsi établi et basé sur des objectifs clairs évalués périodiquement, un « référent de parcours » est choisi afin de veiller au bon déroulement des actions entreprises. Une évaluation, au terme du parcours prévu, viendra identifier les progrès réalisés et cibler les besoins d’aide encore nécessaires. 
( Diagnostic territorial et Evaluation : 
Un diagnostic territorial préalable est élaboré, soit dans le cadre spécifique de la Réussite Educative, soit par le biais des bilans d’autres dispositifs existants (Contrat Educatif Local…) Ce diagnostic met le doigt sur les besoins et les ressources propres au Territoire.
Plus complexe encore que celle de la réussite scolaire, l’évaluation de la réussite éducative s’appuiera sur une définition préalable de ses objectifs, et pour cela cernera les contours de son action : travail scolaire, santé…des indicateurs nationaux, mentionnés dans la convention pluriannuelle, détermineront les critères permettant un suivi et une évaluation des dispositifs. 
( Structure et Financement : 
Les PRE sont obligatoirement portés par une structure juridique ayant une comptabilité publique : Caisse des écoles, centre communal d’action sociale (CCAS), établissement public local d’enseignement (EPLE), groupement d’intérêt public (GIP). Elle reçoit directement les financements accordés par l’Etat via une convention pluriannuelle signée avec le préfet de département, en tant que délégué de l’Agence pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (ACSé). 
La subvention accordée au projet de Réussite éducative dépend de son amplitude, du territoire couvert, du nombre d’enfants et adolescents concernés. Elle peut être complétée par d’autres financements. 
D’ici 2009, 1469 millions d’euros seront consacrés à la Réussite Educative pour les trois actions évoquées. En 2006, 99 millions d’euros ont été accordés à ce programme national, dont la majeure partie (89 millions) pour les Equipes de R.E., et 10 millions pour les internats. 

( Ressources :
Documentaires
« Mettre en œuvre un Projet de Réussite Educative ». Guide Méthodologique. Paris, les éditions de la DIV, juin 2007. 
« Un an après : problématique du Programme de Réussite Educative ». Conférence de Dominique GLASMAN, 1ères Rencontres nationales de la Réussite Educative, 29 juin 2006. 
« Le Programme de Réussite Educative : mise en place et perspectives ». Rapport pour la DIV d’Odile JOLY-RISSOAN, sous la dir. de Dominique GLASMAN, juin 2006. 
« Vers l’éducation partagée : des contrats éducatifs locaux aux projets éducatifs locaux ». Injep/ Sceren, Les cahiers de l’action n°7, 2006. 
Sites
www.ville.gouv.fr: site de la DIV avec accès au portail de ressources. 

www.eduscol.education.fr: site pédagogique du ministère de l’Education Nationale. 

www.ressources-territoires.fr: site du GIP R&T
www.andev.com.fr: site de l’association nationale des directeurs de l’éducation des villes de France. 

www.centre-alain-savary.inrp.fr/CAS: site du centre Alain Savary 
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Politiques Educatives Territorialisées





Le PRE rejoint la famille nombreuse des dispositifs du champ Education. Pour mémoire citons d’autres dispositifs qui relèvent, eux, du partenariat et/ou du  droit commun, et qui s’articulent avec le PRE : 


Projet Éducatif Local, Contrat Éducatif Local


Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité


Contrat Enfance Jeunesse


Veille Éducative


Ambition Réussite


Lycée de l’excellence


Dispositif relais : classe ou atelier


Internat de Réussite Educative


Réseau de Réussite Scolaire


École de la 2ème Chance











Les dispositifs de Réussite Educative en Midi Pyrénées au 1er janvier 2007 : 





Haute Garonne :


Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse (Tournefeuille, Balma, Cugnaux, Colomiers) 


Toulouse (quartiers prioritaires)


SICOVAL (Ramonville St Agne, Castanet Tolosan, Ayguesvives)


Hautes Pyrénées : 


Tarbes


Tarn : 


Albi St Juéry


Carmaux


Castres


Mazamet- Aussillon Labruguière


Tarn et Garonne : 


Montauban 
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